
Programme	de	formation	
	

INCENDIE		 	

Sensibilisation	à	la	manipulation	d’extincteurs	-	Lutte	contre	
le	feu	–	Unité	mobile	MAXI	2P 

	

	

	MAXI	2P	ACTESUR	 	1/1	

Nature	de	l’action	:	
Action	 d’acquisition,	 d’entretien	 ou	 de	
perfectionnement	des	connaissances	
	
Objectifs	pédagogiques	:	
-Être	 capable	 d'agir	 face	 à	 un	 départ	 de	 feu	-
Être	 capable	 de	 manipuler	 un	 extincteur	 à	
pression	auxiliaire	ou	à	pression	permanente	 

 
Public	concerné	:		
Tout	public	
	
Pré	requis	:	
Avoir	18	ans	et	être	apte	médicalement	Savoir	
lire,	écrire,	compter	 

	
Durée	:	
1	h	par	participant	 

	
Conditions	pratiques	:	
Camion	Incendie	 

	
Evaluation	des	compétences	:	
Délivrance	d'une	attestation	de	fin	de	stage.	 

	
Programme	:	
CONTENU	THEORIQUE	–	0H20		

LE	 FEU	 ET	 SES	 CONSEQUENCES	 -vidéo	 sur	 la	
propagation	-quelques	chiffres		

L'EXTINCTEUR	-principes	 de	 fonctionnement	 -
les	classes	de	feu		

CONTENU	PRATIQUE	–	0H40		

COMMENT	 ETEINDRE	 UN	 DEPART	 DE	 FEU	-
enfumage	 de	 la	 cellule	 feu	 avec	 un	 feu	 de	
carton	-montée	 en	 température	 de	 la	 cellule	
avec	un	 feu	de	 liquide	 -extinction	d'un	 feu	de	
carton	-extinction	 d'un	 feu	 de	 liquide	-
extinction	 d'un	 feu	 de	 fuite	 de	 gaz	
enflammée	-feux	 d'une	 étagère	 de	 cartons	-
feux	de	 liquide	en	nappe	sur	étagère	-feux	de	
liquide	dynamique	en	nappe		

Mises	en	situation	par	jeux	de	rôle		

Moyens	pédagogiques:	
Méthodes	 et	 animation	 adaptées	 à	 la	
formation	des	adultes.		
Echange	 interactif	 et	 Retour	 d'expérience	 sur	
les	pratiques	des	stagiaires	de	la	formation	en	
entreprise	
Organisation	par	ateliers	pédagogiques.	
Média	de	communication:	 livret	de	formation,	
Film	 vidéo,	 diaporama	 projeté,	 transparents,	
documentation	constructeurs,	photos…,	
	
Effectif	:	
1	à	12	stagiaires/	session	d’une	heure	
	
Compétence	du	formateur	:	
Testeur	 certifié	 par	 BUREAU	 VERITAS.	 Formateur	
professionnel	expérimenté	et	ayant	suivi	une	mise	
à	 jour	 des	 competences	 pédagogiques	 et	
techniques	depuis	moins	de	5	ans.	
	
Documents	de	référence	:	
Article	R4227-39	du	code	du	travail		

	


